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1. Prend note des progres realises dans les nego
ciations relatives au projet de code international de 
conduite pour le transfert de technologie 36

; 

2. Reconnait !'importance des questions pen
dantes et la necessite d'aboutir a un accord a leur 
sujet; 

3. Decide, a titre de me sure Speciale pour accele
rer l'elaboration definitive du code, de creer un Co
mite interimaire de la Conference des Nations Unies 
chargee d'elaborer un code international de conduite 
pour le transfert de technologie, qui sera charge 
d'examiner les questions non resolues, de chercher 
des solutions et de formuler des propositions a ce 
sujet a la Conference lors de sa cinquieme session; 

4. Decide ega/ement que le Comite interimaire de 
la Conference des Nations Unies chargee d'elaborer 
un code international de conduite pour le transfert de 
technologie sera ouvert a la participation de tous les 
Etats membres de la Conference des Nations U nies 
sur le commerce et le developpement, qu'il se reunira 
suivant Jes besoins durant les quatre semaines qui lui 
sont allouees et que son reglement interieur sera le 
meme que celui de la Conference; 

5. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpcment 
de convoquer le Comite interimaire au cours du 
premier trimestre de 1982 et de Jui fournir toute la do
cumentation necessaire pour l'aider dans ses travaux; 

6. Invite le Secretaire general de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment a suivre de pres le deroulement des travaux du 
Comite interimaire en vue de convoquer la Conference 
des Nations Unies chargee d'elaborer un code inter
national de conduite pour le transfert de technologie 
des que possible et, de preference, dans le courant du 
dernier trimestre de 1982 ou du premier trimestre de 
1983 au plus tard. 

JOOe seance pleniere 
/6 decembre 198/ 

36/141. Transfert inverse de technologie 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategic 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 32/ 192 du 19 de
cembre 1977 et 33/151 du 20 decembre 1978, intitulees 
"Transfert inverse de technologie", ainsi que ses 
resolutions 34/200 du 19 decembre 1979 et 35/62 du 
5 decembre 1980 concernant les aspects du transfert 
inverse de technologie relatifs au developpement, 

36 Voir les documents pertinents de la Conference, y compris 
TD/CODE TOT/33 du 10 avril 1981, qui contient le texte du projet 
de code de conduite, en particulier les chapitres II, III, VI et VII 

Rappe/ant la Declaration economique adoptee par 
la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes, tenue a La Havane du 
3 au 9 septembre 197937 , 

Ayant <1 I' esprit le rapport de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
sur sa cinquieme session38 , en particulier la reso
lution 102 (V) du 30 mai 197939 , le Programme d'action 
de Vienne pour la science et la technique au service 
du developpement40 et les resolutions et decisions 
du Conseil du commerce et du developpement rela
tives au transfert inverse de technologie, en particulier 
la decision 193 (XIX) du 20 octobre 197941 et les 
resolutions 219 (XXI) du 27 septembre 198042 et 227 
(XXII) du 20 mars 1981 4 3 , 

Ayant egalement a /' esprit les propositions figurant 
dans le Programmed' Arusha pour l'autonomie collec
tive et cadre de negociations44 , adopte par la quatrieme 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix
Sept, 

Exprimant sa preoccupation devant les effets ne
fastes du transfert inverse de technologie sur la capa
cite et Jes possibilites de developpement scientifique 
et technique dans les pays en developpement et, 
partant, sur leur developpement economique et social, 

Considerant que l'exode du personnel qualifie des 
pays en developpement constitue un transfert inverse 
de technologie, 

Consciente que la recherche de solutions au trans
fert inverse de technologie, qui a de graves conse
quences economiques, politiques et sociales pour les 
pays en developpement, est une preoccupation impor
tante de la communaute internationale, dans le cadre 
des efforts qu'elle deploie pour instaurer le nouvel 
ordre economique international, 

Convaincue du role que pourrait jouer le systeme 
des Nations Unies dans l'attenuation des effets ne
fastes du transfert inverse de technologie, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
sur la creation d'un service international de compen
sation du travail45 , etabli conformement au para
graphe 5 de la resolution 34/200 de I' Assemblee gene
rale; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a suivre 
la coordination des travaux sur la question du trans
fert inverse de technologie effectues par la Conference 

37 Voir A/34/542, annexe, sect. IV. 
38 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 

et le deve/oppement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexe1· 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.79.II.D.14). 

39 Ibid., premii:re partie, sect. A. 
40 Rapport de la Conference des Nations Unies sur la science et 

la technique au service du deve/oppement, Vienne. 20-3/ aout 1979 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F. 79.1.21 et rec
tificatifs), chap. VII. 

41 Voir Documents o.fJiciels de l'Assemb/ee generale. trente
quatrieme session, Supplement n" 15 (A/34/15 et Corr.I), vol. II, 
premiere partie, annexe I. 

42 Ibid., trente-cinquieme session. Supplement n" 15 (A/35/15). 
vol. II, annexe I. 

4 ' Ibid., trente-sixieme session, Supplement n" 15 (A/36/15 et 
Corr. I), premii:re partie, annexe I. 

44 Actes de Ja Conference de.1· Nations Unies .rnr le commerce 
et le dei·eloppement. cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies. numero de vente: F.79.II.0.14). 
annexe VI. 

" A/36/483. 
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des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, !'Organisation internationale du Travail et 
d'autres organismes competents des Nations Unies; 

3. Prend note avec satisfaction de la resolution 
227 (XXII) du Conseil du commerce et du develop
pement, par laquelle I~ Secretaire general de la Con
ference des Nations U nies sur le commerce et le de
veloppement est autorise a convoquer, au plus tot 
trois mois apres qu 'une etude d' ensemble sur Jes possi
bilites de mesurer Jes courants de ressources humaines 
aura ete presentee aux Etats Membres pour obser
vations, un groupe intergouvememental d'experts 
charge d'examiner les possibilites de mesurer Ies cou
rants de ressources humaines; 

4. Prie instamment tous Jes gouvernements et 
organisations intergouvernementales competentes, 
en particulier les organisations des pays en develop
pement, de participer activement a la reunion du 
groupe d'experts mentionnee au paragraphe 3 ci
dessus; 

5. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
et le Directeur general de !'Organisation internationale 
du Travail de maintenir a I'etude, selon Ies besoins, 
le probleme du transfert inverse de technologie; 

6. Invite le Conseil du commerce et du develop
pement a faire figurer, dans le rapport sur sa vingt
cinquieme session, un rapport interimaire sur Jes tra
vaux du groupe intergouvernemental d'experts. 

JOOe seance pleniere 
16 decemhre /98/ 

36/142. Sixieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developi;>ement 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 1995 (XIX) du 30 decembre 
1964, telle qu'elle a ete modifiee46 , ainsi que ses reso
lutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategie 
intemationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappe/ant en outre sa resolution 34/196 du 19 de
cembre 1979, dans laquelle elle a prie le Conseil du 
commerce et du developpement de faire une recom
mandation, lors de sa vingt et unieme session, con
cemant le lieu, la date et la duree de la sixieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, 

Ayant a I' esprit sa resolution 31/ 140 du 17 decem
bre 1976, relative au plan des conferences, et ayant 
egalement a !'esprit la communication, en date du 
22 octobre 1981, adressee au Secretaire general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement par le Gouvernement gabonais47 , 

Prenant note de la decision 237 (XXIII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 8 oc-

46 Voir resolutions 2904 (XXVII), 31/2 A et Bet 34/3. 
47 Voir TD/B/880. 

tobre 1981 48 , par laquelle le Conseil a fait sienne la 
decision prise par Jes pays d' Amerique latine de tenir 
la septieme session de la Conference dans l'un de ces 
pays, etant entendu que la decision definitive quant 
au lieu ou se reunira la Conference en Amerique latine 
sera prise en temps et lieu voulus, et notant avec 
interet que Cuba souhaite accueillir la Conference a 
sa septieme session, 

Prenant note en outre de la resolution 245 (XXIII) 
du Conseil du commerce et du developpement, en 
date du 5 novembre 1981 49 , dans laquelle le Conseil a 
recommande que la sixieme session de la Conference 
se tienne a Libreville en mai/juin 1983, 

1. Se felicite de l'offre du Gouvemement gabo
nais d'accueillir a Libreville, pour sa sixieme session, 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement; 

2. Decide que la sixieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment aura lieu a Libreville en mai/juin 1983 et sera 
precedee, a Libreville egalement, d'une reunion de 
hauts fonctionnaires qui durera deux jours; 

3. Fait sienne la decision prise par le Conseil du 
commerce et du developpement tendant a ce que la 
sixieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement ait un ordre du 
jour selectif, etaye par des documents concis et orien
tes vers !'action, et qu'elle soit organisee de telle sorte 
que des ministres et des responsables de haut niveau 
y assistent et que toutes les delegations puissent con
tribuer efficacement au processus de prise de decision; 

4. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
d'informer I' Assemblee generale, lors de sa trente
septieme session, de l'etat d'avancement des prepara
tifs de la sixieme session de la Conference. 

IOOe seance pleniere 
16 decemhre /981 

36/143. Signature et ratification de I' Accord portant 
creation du Foods common pour les produits 
de base 

L'Assemhlee f?enhale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant que la Conference de negociation des 
Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du 
Programme integre pour les produits de base a acheve 
avec succes ses travaux le 27 juin 1980 en adoptant 
I' Accord portant creation du Fonds commun pour les 
produits de base50 , 

Rappe/ant egalement que, depuis le l er octobre 
1980, I' Accord est ouvert a la signature au Siege de 

4
" Documents officie/.1 de f'A.uemh/ee genera/e, trente-sixieme 

session, Supplement n" 15 (A/36/15 et Corr. I), troisieme partie, 
annexe I. 

•• Ibid., quatrieme partie, annexe I. 
so Publication des Nations Unies, numero de vente: F.81.11.D.8. 


